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CONVENTION PARTENARIALE 
pour le GUICHET NUMERIQUE METROPOLITAIN

ENTRE

La Métropole de Lyon, dont le siège social est situé 20, rue du Lac, CS 33569, 69505 Lyon cedex 03, 
représentée parsa vice-présidente déléguée à l'Innovation, la Métropole Intelligente et au Numérique, 
Madame Karine Dognin-Sauze, agissant en cette qualité, en vertu d'un arrêté de son Président, 
Monsieur David Kimelfeld, n” 2017-07-20-R-0574, en date du 20 juillet 2017, ce dernier agissant lui- 
même en vertu de la délibération du Conseil de la Métropole en date du 10 juillet 2017.

Ci-après dénommée la "Métropole de Lyon" ou la "Métropole",

De première part, ^

O
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La Commune de Vaulx en Velin

Dont le siège social est situé Place de la Nation -BP 30- 69120 Vaulx en Velin, représentée par 
madame Hélène GEOFFROY, Maire de la commune de Vaulx en Velin , agissant en cette qualité en 
vertu de la délibération du Conseil Municipal n* 18.10.0988 en date du 12 octobre 2018

Ci-après dénommée " commune partenaire"

De deuxième part,

Ensemble dénommées « les Parties » ou « les Partenaires »
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Glossaire :

I

1) Le terme de signataires désigne ci-après les deux Parties, la Métropole de Lyon et les 
communes, qui ont signé la présente convention et ses annexes et s'engagent à en respecter 
l'ensemble des dispositions.

2) Le terme de communes(s) partenaire(s) du Guichet Numérique Métropolitain désigne ci- 
après les communes de signataires de la Convention partenariale du Guichet Numérique 
Métropolitain.

3) Le terme de communes pilotes du Guichet Numérique Métropolitain désigne ci-après les 
communes ayant participé à la phase de co-conception du projet Guichet Numérique 
Métropolitain entre janvier 2016 et juin 2018.

4) Le terme de plateforme du Guichet Numérique Métropolitain désigne le service numérique 
offert à l'usager métropolitain sous la forme d'une interface numérique, constituée d'une 
application mobile et d'un portail web territorial, lui permettant d'accéder à un bouquet de 
services territorial fourni par des opérateurs publics et privés. Ci-après appelée plateforme 
numérique ou plateforme territoriale.

5) France Connect : France Connect est un dispositif numérique d'authentification développé 
par l'État, garantissant l'identité d'un utilisateur aux sites ou applications utilisatrices en 
s'appuyant sur des comptes existants pour lesquels son identité a déjà été vérifiée 
(impots.gouv.fr, ameli.fr ; Iaposte.fr...).

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE

Depuis sa création en 2015, la Métropole de Lyon considère comme un enjeu majeur, le 
développement de services numériques pour les usagers avec notamment comme services phares : le 
Guichet Numérique Métropolitain et le Pass-Urbain.

Le Guichet Numérique Métropolitain est l'une des actions majeures de la stratégie numérique de la 
Métropole de Lyon. Il s'inscrit pleinement dans les orientations prises par l'État, à travers la Direction 
interministérielle de la transformation publique (DITP), qui entend faciliter la circulation des données 
entre les administrations, favoriser l'émergence de services « tout en un », simplifier les démarches de 
l'usager, mais aussi lui faciliter l'accès à l'information et lui permettre de contribuer a l'amélioration 
de l'action publique. Au-delà des démarches administratives, le Guichet Numérique Métropolitain vise 
à proposer à l'usager un ensemble de services d'intérêt général, public ou privés, à l'échelle du 
territoire.
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Le Guichet Numérique Métropolitain a pour objectif de proposer une plateforme numérique 
territoriale comme un nouveau canal de communication permettant à l'usager de bénéficier d'un 
contact simplifié, plus direct et plus réactif à un « bouquet de services d'intérêt général » enrichi, 
fédéré et homogénéisé, à l'échelle d'un bassin de vie, et structuré à partir de ses besoins.

Le Guichet Numérique Métropolitain sera concrétisé par une application mobile et un portail web 
territorial, par lesquels l'usager pourra accéder à : 

des informations locales personnalisées
des services en ligne de dépôt et suivi de démarches administratives
une plateforme de contribution permettant à l'usager d'interagir avec les collectivités
partenaires

Les bénéfices attendus pour l'usager sont de pouvoir accéder à un bouquet de services numériques 
sur l'ensemble du territoire métropolitain. Il s'agit de simplifier l'accès aux informations et aux services 
pour l'usager en structurant l'offre sous forme de bouquets de services centrés sur les besoins de 
l'usager (besoins liés à une situation de vie ou regroupement thématique de services) et grâce à une 
harmonisation, lorsque c'est possible, du service rendu à l'échelle du territoire.

Pour la Métropole de Lyon et les communes partenaires, fournisseurs de services d'intérêt général, il 
s'agit de pouvoir enrichir l'offre de services numériques déployée sur le territoire, et d'obtenir une 
meilleure connaissance des besoins des administrés par la gestion et un partage des données 
recueillies via l'usage de cette plateforme numérique, afin d'adapter en permanence l'offre de 
services.

Dès le démarrage du projet, la Métropole de Lyon a souhaité développer les services du Guichet 
Numérique Métropolitain de manière partenariale avec des communes pilotes dans la perspective 
d'un déploiement d'une plateforme territoriale de services numériques sur le principe d'une 
réciprocité d'apports.

La Métropole de Lyon et les communes pilotes (Bron, Dardilly, Lyon, Oullins, Vaulx-en-Velin) ont ainsi 
collaboré depuis 2016 dans la définition des orientations stratégiques du guichet Numérique 
Métropolitain, la construction de son bouquet de services cible, et le développement des 1ers services 
de la plateforme numérique territoriale.

Le partenariat entre la Métropole de Lyon et les communes se décline selon les objectifs suivants : 

Pour la Métropole de Lyon, il s'agit de :
■ Déployer une plateforme numérique territoriale intégrant des services et téléservices 

Métropolitains et communaux.
■ Proposer des bouquets de services sur le territoire ainsi qu'une harmonisation des services 

afin de faciliter un certain nombre de démarches en ligne.
Pour les communes partenaires, il s'agit de pouvoir :
■ proposer des services et téléservices communaux dans la plateforme numérique 

territoriale.
■ Bénéficier à leur demande d'un dispositif de gestion de la relation usager

À ce titre le Guichet Numérique Métropolitain est l'une des actions inscrites au sein du pacte de 
cohérence métropolitain, adopté par délibération n“ 2015-0938 du Conseil de la Métropole de Lyon 
du 10 décembre 2015.
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Artide 1 - Objet de la convention

Le Pacte de cohérence métropoütaín voté le 10 décembre 2015 permet une meilleure articulation des 
actions conduites par la Métropole avec celles conduites par les Communes.

Il s'agit ainsi d'offrir à l'usager un bouquet de services d'intérêt général disponibles sur une même 
plateforme, tout en lui facilitant l'accès et les démarches afférentes à ces services.

Aux termes des articles L.5211-4-3 et l'article L.3633-4 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), la Métropole de Lyon et les communes partenaires s'engagent par la présente convention pour 
la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs compétences 
respectives, via l'utilisation d'un bien partagé, à savoir la plateforme numérique territoriale du Guichet 
Numérique Métropolitain.

La présente convention précise les modalités d'interventions réciproques Métropole de Lyon et des 
communes partenaires dans le cadre de l'exploitation du Guichet numérique métropolitain.

La présente convention (ci-après la « Convention ») a pour objet :

de définir les modalités de réalisation par les Partenaires du Guichet numérique Métropolitain. 
Ces modalités consistent ;

■ Pour la Métropole : la mise à disposition de la plateforme numérique territoriale et la 
fourniture aux communes partenaires d'un compte unique de territoire. Grand Lyon 
Connect, d'un outil numérique de gestion de relation usagers et l'intégration de services 
offerts à l'usager dans la plateforme numérique territoriale. Les modalités de l'offre sont 
décrites à l'article 4 ;

■ Pour les communes partenaires : l'intégration de services offerts à l'usager dans la 
plateforme numérique territoriale en s'appuyant notamment sur Grand Lyon Connect et 
l'outil de gestion de relation usagers, ainsi que la mise à disposition de données 
nécessaires aux services.

de régler les droits et obligations des Partenaires pendant la durée de la convention.

Article 2 - Durée de la convention et modalités de reconduction

La présente Convention prend effet à la date de sa notification à la commune partenaire, pour une 
durée d'un an, renouvelable tacitement pour une même durée en l'absence de demande de résiliation 
expresse. La Convention prendra fin au plus tard le 31 décembre 2023.

Article 3 - Étapes du Guichet Numérique Métropolitain

La Métropole de Lyon a initié le projet en 2016. Elle travaille avec 5 communes pilotes sur le territoire 
métropolitain : Lyon, Bron, Dardilly, Oullins, Vaulx-en-Velin. Une ouverture progressive du Guichet 
Numérique Métropolitain à d'autres communes est envisagée à compter du 1®^ semestre 2019.

Les différentes phases comprennent :
une phase de développement depuis 2017 avec pour objectif l'ouverture au grand public d'une 
première version de portail territorial (site web et application mobile) avec un 1er bouquet de 
services, en 2018.
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de phases successives de développement de nouvelles versions du Guichet Numérique 
Métropolitain pour enrichir progressivement le bouquet de services.

Article 4 - Contenu du Guichet Numérique Métropolitain

Le Guichet Numérique Métropolitain repose sur le déploiement de 4 composantes développées à 
partir de logiciels libres :

un portail web et mobile de services à l'usager,

un outil de gestion relation usagers multicanal (ou la possibilité d'interconnexion avec l'outil 
de gestion relation usagers du Guichet Numérique Métropolitain pour les communes déjà 
outillées d'un outil de gestion de la relation usagers),

un système de gestion de compte Grand Lyon Connect,

Un service d'assistance aux usagers,

4.1 Le portail web et mobile de services à l'usager 

La plateforme web et mobile du Guichet Numérique Métropolitain a pour principales fonctionnalités 
d'offrir à l'usager :

Un tableau de bord personnalisé de suivi des informations et téléservices le concernant 

Un espace de consultation d'informations locales 

Des téléservices 

Un système de notifications

Ces différentes fonctionnalités couvrent un large périmètre possible de données et services 
thématisés. Les services potentiellement Inclus dans la plateforme ont été définis de manière 
collaborative entre les Partenaires du Guichet Numérique Métropolitain dans l'optique de pouvoir 
proposer à l'usager un bouquet de services homogénéisés. Ce bouquet de services vise deux objectifs 
complémentaires :

Relier des services pour permettre des parcours usagers au regard de situations de vie

Faire converger sur un thème l'ensemble des informations et services

Il s'agit ainsi d'être centré sur les besoins de l'usager, indépendamment des périmètres de 
compétences. Cet enjeu implique de rechercher, autant que possible, l'harmonisation des services, à 
l'échelle du territoire, sur tous les aspects visibles de l'usager.
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Un bouquet de services structuré vis-à-vis des 
besoins usagers

Relier des services pour permettre des parcours 
usagers au regard de situations de vie

Faire converger sur un thème l'ensemble des 
Informations et services (indépendamment des 

périmètres de compétences)

ex :
Mon enfant se coupe sur une aire de jeux
=>je cherche une pharmacie de garde 
=>je trouve le meilleur moyen pour m'y rendre 
=>Je signale le problème pour intervention services 

urbains
^J'annule les activités périscolaires de mon enfant 

pour le lendemain

ex ;
^ Je signale un problème sur l'espace public sans 

avoir besoin de chercher à qui m'adresser.
=> J'annule la cantine de mes enfants scolarisés en 

primaire et collège
=? Je suis Informé de l'ensemble des évènements de 

mon quartier (travaux, réunion publique, 
évènement,...)

Figure 1 : Illustration des enjeux de construction du bouquet de services du Guichet Numérique Métropolitain.

Le périmètre du bouquet de services est évolutif. Il est prévu d'avoir des versions successives du 
Guichet Numérique Métropolitain pour atteindre progressivement le périmètre cible suivant.

I Mes I Ma vie de
enfanU ■ déplacemenis I quartier

Figure 2 : Périmètre cible du guichet numérique

En complément de ce périmètre de services, les communes partenaires ont (a possibilité de développer 
des services spécifiques en s'appuyant notamment sur l'outil de gestion de la relation usagers mis à 
leur disposition. Les communes utilisant d'autres technologies que celles de l'outil de la gestion 
relation usagers du Guichet Numérique Métropolitain pourront également proposer leurs services 
dans le portail web et mobile en interfaçant leurs logiciels avec le Guichet Numérique.



4.2 - L'outil de gestion de la relation usagers

Le Guichet Numérique Métropolitain s'appuie sur un logiciel libre de gestion de la relation usagers. Ce 
logiciel intègre des outils de fabrication et traitement de formulaires et workflows et des 
fonctionnalités d'administration à destination des agents pour le traitement des demandes d'usagers.

Chaque commune partenaire utilisatrice de l'outil de gestion relation usagers dispose d'un espace 
dédié qu'elle administre.

4.3 Le système de gestion de comptes Grand Lyon Connect

La Métropole de Lyon a acquis une plateforme de gestion des identités appelée «Grand Lyon Connect » 
qui permet une offre de services partagée et standard pour la gestion d'identités usagers. Cette 
dernière a pour objet d'offrir à l'usager un accès centralisé et facilité à toutes les offres de services de 
la Métropole de Lyon et des communes du territoire métropolitain souhaitant s'associer à cette 
plateforme.

Il s'agit de disposer du parcours utilisateur le plus simple possible le mettant au centre de la gestion 
de ses données pour un accès rapide et efficace aux services du territoire. En s'inspirant du principe 
appliqué à l'accès facilité des entreprises à la commande publique avec le concept de « Dites-le nous 
une fois » le partage de données avec recueil préalable et non équivoque du consentement de l'usager 
est au coeur du service.

Pour le Guichet Numérique Métropolitain, l'objectif est de mettre en place une gestion d'identité sur 
laquelle toute son offre de services va s'appuyer ;

Les briques fonctionnelles de Grand Lyon Connect sont :

L'authentification, la gestion de fiches d'identité usager, partagés pour l'accès aux services 

La fédération des comptes avec le système France Connect.

Un espace de stockage partagé de documents et informations 

Une fonction de certification d'identité

Cette offre est intégrée dans le périmètre du Guichet Numérique Métropolitain pour l'ensemble des 
services qui y sont développés.

Les communes partenaires du Guichet Numérique Métropolitain pourront utiliser Grand Lyon Connect 
pour tout autre service à l'usager, y compris en dehors du Guichet Numérique Métropolitain, selon 
des conditions précisées à l'article 6.2.

4.4 Un service d'assistance aux usagers

Le Guichet Numérique Métropolitain repose sur le déploiement 2 types de services supports mis en 
œuvre par la Métropole :

Un service support à l'usager ayant pour fonction d'accompagner le grand public dans 
l'utilisation des services numériques proposés dans le cadre du Guichet Numérique 
Métropolitain. La Métropole met en place une fonction d'assistance pour accompagner 
l'usager dans l'utilisation des services numériques qu'elle propose. Cette fonction est mise en 
œuvre via un service numérique appelé Service d'Assistance à l'Usager.

Un service support à destination des agents de la Métropole et des communes concernant 
l'usage du Guichet Numérique Métropolitain et du compte Grand Lyon Connect.
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Artide 5 - Gouvernance du partenariat

■ Au niveau des partenaires

La Métropole en qualité de maître d'ouvrage sera l'entité chargée de prendre les décisions relatives 
aux coûts d'investissement du Guichet Numérique Métropolitain (à l'exclusion des investissements 
propres des communes sur leurs services spécifiques), en consultant les communes partenaires au 
préalable :

Elle Informe les communes partenaires sur les évolutions du Guichet Numérique Métropolitain 
et leur avancement,

Elle désigne un chef de projet en charge de l'intermédiation entre les communes partenaires 
et la Métropole,

Elle réunit les communes partenaires sur leur demande ou à son initiative.

Les communes partenaires :
Désignent un ou deux référents techniques du Guichet Numérique Métropolitain,

Désignent un référent politique du Guichet Numérique Métropolitain,

Assistent aux différentes instances.

Informent la Métropole des difficultés qu'elles rencontrent, en particulier si elles ont un impact 
sur le calendrier d'enrichissement de l'offre de services du Guichet Numérique Métropolitain.

■ Au niveau des instances

Le pilotage est assuré à travers des comités de pilotage politique et des comités de direction au niveau 
des services des communes partenaires et de la Métropole.

Comité de pilotage politique

Ses missions sont les suivantes :

Définir les orientations stratégiques du Guichet Numérique Métropolitain concernant 
notamment le contenu du bouquet de services, la stratégie de communication

Arbitrer sur les enjeux techniques, fonctionnels et les difficultés remontées par le comité de 
direction,

valider le périmètre du Guichet Numérique Métropolitain en termes d'évolutions et veiller à 
son respect par les Parties,

Échanger sur les actions de communication et conditions de déploiement du Guichet 
Numérique Métropolitain,

Partager/évaluer le fonctionnement et les usages du Guichet Numérique Métropolitain.

Le comité de pilotage est composé des élus de la Métropole de Lyon et des communes partenaires, la 
Métropole et les communes pilotes étant membres de droit permanents. À compter de l'entrée en 
vigueur de la présente Convention, le comité de pilotage est composé d'un élu métropolitain et d'un 
élu-conseiller municipal pour chaque commune partenaire du Guichet Numérique Métropolitain. Dans 
un souci d'efficacité de gouvernance, la composition du comité de pilotage pourra être amenée à être 
limitée en fonction du nombre de communes partenaires. Les conditions de cette éventuelle limitation 
seront appréciées en fonction du besoin par le comité de pilotage en exercice.
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Ce comité de pilotage se réunira 2 à 3 fois par an à la demande de la Métropole de Lyon ou des 
communes partenaires.

Comité de Direction

Ses missions sont les suivantes :
- Assurer la synchronisation décisionnelle vis-à-vis du projet, consolider le plan d'action et le 

planning d'évolutions du Guichet Numérique Métropolitain, assurer la revue de l'action menée 
ainsi que la répartition des tâches entre les parties.

Proposer les adaptations du périmètre fonctionnel du Guichet Numérique Métropolitain,

Proposer les évolutions du périmètre fonctionnel soumis à l'arbitrage du comité de Pilotage,

Proposer des actions de communication soumis à l'arbitrage du comité de Pilotage.

Le comité de direction est composé des directeurs généraux et/ou directeurs généraux adjoints des 
communes partenaires et de la Métropole de Lyon.

Le comité de direction se réunit tous les 3 ou 4 mois à la demande de la Métropole de Lyon ou des 
communes partenaires.

Comité opérationnel de projet

Ses missions sont les suivantes ;
Assurer la coordination opérationnelle du projet,

Piloter le plan d'action et planning d'évolutions du Guichet Numérique Métropolitain,

Organiser la convergence et le partenariat technique pour le développement opérationnel des 
services.

Coordonner la ligne éditoriale de la plateforme web et mobile.

Le comité opérationnel de projet est composé des référents techniques de la Métropole de Lyon et 
des communes partenaires.

Le comité opérationnel se réunit au minimum tous les trimestres à la demande de la Métropole de 
Lyon ou des communes partenaires.

Toutes les réunions émanant de ces instances font l'objet de comptes rendus établis et diffusés par la 
Métropole dans les meilleurs délais et soumis à la validation des communes partenaires dans un délai 
de quinze (15) jours à compter de la réception de ce dernier. À défaut de réponse dans ce délai, ce 
compte rendu est réputé approuvé par les Partenaires.

Article 6 - Engagement des Partenaires

6.1 Engagements de la Métropole de Lyon

A) Concernant les conditions d'utilisation générales du Guichet Numérique Métropolitain 
et de Grand Lyon Connect

La Métropole de Lyon s'engage à prendre en charge :

L'hébergement avec infrastructure haute disponibilité selon descriptif indiqué dans l'annexe 1 
« Qualité et Niveau de service »,
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La maintenance préventive, corrective et évolutive selon descriptif Indiqué dans l'annexe 1 
« Qualité et Niveau de service »,

La création et mise à disposition de chaque commune partenaire le souhaitant d'une instance 
dédiée de l'outil de gestion de la relation usagers,

La mise en œuvre de l'infrastructure nécessaire au stockage sécurisé des informations saisies 
par les partenaires,

La mise en œuvre des mesures nécessaires pour minimiser les risques de perte d'intégrité, 
confidentialité et disponibilité des données, et pour accroître la protection des données et du 
système informatique déployé contre les intrusions, piratages et détournements de données, 
dans le périmètre sous responsabilité de la Métropole de Lyon,

L'organisation annuelle d'un séminaire associant les référents des communes partenaires pour 
permettre de coordonner la feuille de route de développement du bouquet de services et 
partager des enjeux de collaboration entre partenaires.

La mise en place d'un support technique et fonctionnel par mail et téléphone de 1er niveau à 
destination des agents référents des communes ayant pour but d'assister les agents référents 
dans l'usage de la plateforme de gestion de la relation usagers et de Grand Lyon Connect.

Dans ce cadre, la Métropole s'engage à un devoir d'information des communes partenaires en 
préalable à :

toute modification applicative ou d'infrastructure, 

toute modification des formulaires et catalogue de services, 

toute interruption de service programmée.

La Métropole de Lyon s'engage à rectifier dans les plus brefs délais toute information ou tout élément 
entraînant un doute sur la fiabilité des contenus présents sur la plateforme qui émaneraient des 
services métropolitains ou communaux, après échange avec la commune partenaire concernée, le cas 
échéant.

La métropole de Lyon, notamment dans le cadre de la plateforme de contributions, s'engage à mettre 
en œuvre tous les moyens lui permettant d'assurer la fiabilité des informations publiques adressées 
par des usagers. En fonction des futurs services développés permettant les contributions des usagers, 
la Métropole envisagera, si nécessaire, la mise en place d'une instance de modération associant les 
communes partenaires. Elle se réserve le droit de supprimer toute contribution qui serait contraire au 
respect de l'ordre public, qui entraînerait un doute sur la fiabilité de la dite contribution ou qui serait 
contraire aux objectifs poursuivis par la présente Convention

B) Concernant la plateforme web et mobile du Guichet Numérique Métropolitain

La Métropole exploite la plateforme territoriale. Elle assure ainsi le bon fonctionnement de la 
plateforme et sa disponibilité selon les conditions fixées dans l'annexe 1 « Qualité et Niveau de 
service ».

La Métropole assure avec les communes partenaires et au niveau territorial, la mise en cohérence des 
services, l'animation de la plateforme et l'organisation de la dynamique d'enrichissement des services 
du Guichet Numérique Métropolitain dans le cadre de la gouvernance définie à l'article 5. A ce titre la 
Métropole s'engage à organiser, avec les communes partenaires, une démarche de co-construction de 
la feuille de route d'enrichissement du bouquet de services basé sur des analyses d'opportunité et de 
faisabilité.
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La Métropole assure la visibilité de l'identité du fournisseur de service en permanence, pour chacun 
des services ou lors de l'affichage de données spécifiques.

La Métropole s'engage à opérer le traitement des téléservices et informations relevant de sa 
compétence.

C) Concernant Toutil de gestion de la relation usagers

Dans le cadre du développement du Guichet Numérique Métropolitain, la Métropole assure le portage 
de l'exploitation de l'outil de gestion de la relation usagers.

Pour permettre l'interfaçage des systèmes d'information avec l'outil de gestion de la relation usagers, 
la métropole prend en charge :

Soit le développement des demi-connecteurs côté outil de gestion relation usagers vis à vis 
des systèmes d'informations des communes partenaires pour le bouquet de services 
homogénéisés du Guichet Numérique Métropolitain : La Métropole prend ainsi en charge 
l'appel de web services développés par les communes partenaires,

Soit le développement des demi-connecteurs entre l'outil de gestion de la relation usagers 
Métropolitaine et les outils de gestion de la relation usagers spécifiques des communes 
partenaires équipées, la Métropole prend ainsi en charge l'appel de web services développés 
par les communes à partir de leur outil de gestion de la relation usagers.

Pour toute nouvelle commune partenaire, la Métropole de Lyon s'engage au moment de l'intégration 
dans le partenariat à:

Prendre en charge la formation initiale des référents techniques (2 personnes maximum) à 
raison d'un forfait de 2 jours.
Assister les communes pour la mise en œuvre des 1ers téléservices sur une durée de 3 mois.

D) Concernant le système de gestion de comptes Grand Lyon Connect

La Métropole s'engage vis-à-vis des communes partenaires sur les responsabilités suivantes :

Intégrer le service de gestion d'identités au sein du Guichet Numérique Métropolitain pour 
l'accès des usagers aux services de la plateforme territoriale,
Informer préalablement les communes partenaires de toute évolution significative des 
fonctionnalités de Grand Lyon Connect,
Assurer la relation avec le service de fédération d'identités FranceConnect,
La mise en œuvre les mesures nécessaires pour minimiser les risques de perte d'intégrité, 
confidentialité et disponibilité des données contenues sur plateforme Grand Lyon Connect, 
dans le périmètre sous responsabilité de la Métropole de Lyon.

Dans le cadre de l'intégration de Grand Lyon Connect pour des services externes au Guichet 
Numérique Métropolitain, la Métropole s'engage également à :

Mettre à disposition le système de connexion, d'authentification et de gestion d'identités pour 
les usagers des services de communes partenaires en dehors du Guichet Numérique 
Métropolitain. Si la commune partenaire souhaite intégrer d'autres briques fonctionnelles 
(administration, module de stockage...), la Métropole se réserve le droit de valider cette mise 
à disposition.
Fournir un « kit de raccordement » avec les spécifications techniques, des exemples 
d'utilisation et autres documents nécessaires au bon raccordement du service de la commune 
partenaire à la plateforme,
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Prévenir les communes partenaires si la Métropole prévoit une évolution de Grand Lyon 
Connect,
Assurer la protection des données transmises dans le cadre du service fourni et conformément 
aux mesures prévues par la loi,
Mettre en oeuvre les mesures nécessaires pour minimiser les risques de perte d'intégrité, 
confidentialité et disponibilité des données dans Grand Lyon Connect, dans le périmètre sous 
responsabilité de la Métropole de Lyon,
Assurer la formation des agents référents de la commune partenaire sur l'outil Grand Lyon 
Connect ainsi que le support fonctionnel et technique de la plateforme auprès de la commune 
partenaire dans les conditions de support spécifiées dans l'annexe 1 « Qualité et Niveau de 
service »,
Octroyer aux agents de la commune partenaire, les droits nécessaires à l'utilisation de Grand 
Lyon Connect dans la limite de leur service. La Métropole de Lyon se réserve le droit de 
suspendre les droits octroyés à tout agent habilité en cas d'usage de ces droits contraires aux 
dispositions de la présente convention,
Assurer la gouvernance du service Grand Lyon Connect et définir le périmètre fonctionnel et 
technique de celui-ci et fait évoluer la plateforme en fonction du besoin et de la stratégie 
transversale.
Fournir une qualité de service définie dans l'annexe 1 « Qualité et Niveau de service », 
Assurer la relation avec le service de fédération d'identités FranceConnect et s'engager à 
respecter les conditions générales d'utilisation du service en tant que « Fournisseur de 
service ». C'est la Métropole de Lyon qui intervient et fait appel au support du service 
FranceConnect et qui engage toute discussion au sujet de Grand Lyon Connect avec la 
Direction Interministérielle du Numérique et des Systèmes d'information et de 
Communication (DINSIC).

E) Concernant le service d'assistance aux usagers

La Métropole s'engage vis-à-vis des communes partenaires à :

Développer une Foire Aux Questions (FAQ) vis-à-vis des fonctionnalités et services développés 
du Guichet Numérique Métropolitain,

Mobiliser le centre de contact téléphonique de la Métropole (GRECO) pour les téléservices 
relevant des compétences de la Métropole de Lyon.

6.2 Engagements des communes partenaires

A) Concernant les conditions d'utilisation générales du Guichet Numérique Métropolitain 

Les communes partenaires s'engagent à :

Assurer la montée en compétence de leurs équipes sur les outils mis à disposition.

Adresser à la Métropole toute information lui permettant de rectifier dans les plus brefs délais 
toute information susceptible de faire naître un doute sur la fiabilité des contenus publiés sur 
la plateforme qui émanerait des services communaux.
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B) Concernant la plateforme web et mobile du Guichet Numérique Métropolitain

Les communes partenaires s'engagent à :

Fournir toutes données utiles relevant de leurs compétences pour permettre d'intégrer le 
bouquet de services homogénéisé du Guichet Numérique Métropolitain,

Réaliser le traitement des télé-services figurant dans le bouquet de services relevant de leurs 
compétences,

Notifier à la métropole lorsqu'ils implémentent des services au niveau local afin de permettre 
la mise en place d'une approche servicielle harmonisée à l'échelle du territoire métropolitain 
ou mutualisée avec d'autres partenaires du territoire lorsque c'est opportun.

Rechercher une convergence de leurs services dans l'objectif d'harmoniser le rendu du service 
pour l'usager final.

Participer à la démarche d'enrichissement du bouquet de services Guichet Numérique 
Métropolitain.

C) Concernant l'outil de gestion de la relation usagers

Concernant le bouquet de services du Guichet Numérique Métropolitain, les communes partenaires 
s'engagent à prendre en charge :

Le développement des demi-connecteurs (webservices) côté SI des communes pour pouvoir 
les Interfacer avec l'outil de gestion relation usagers (sauf exception en cas d'opportunité de 
mutualisation).

Le développement des demi-connecteurs (web service) des outils de gestion relation usagers 
spécifiques des communes équipées pour pouvoir les interfacer avec l'outil de gestion relation 
usagers.

L'Information au préalable de la Métropole de toute modification applicative des systèmes 
d'informations métiers pouvant avoir un Impact sur le bon fonctionnement du Guichet 
Numérique Métropolitain.

Sur le périmètre du bouquet de services du Guichet Numérique Métropolitain, les communes 
partenaires utilisatrices de l'outil de gestion de la relation usagers s'engagent à utiliser exclusivement 
les formulaires et développements portés par la Métropole.

Au regard des possibilités pour chaque commune de développer des services spécifiques au sein de 
l'instance communale, les communes s'engagent à ;

Informer les communes partenaires de tout nouveau service spécifique développé sur la 
plateforme dans une optique de convergence et de mutualisation entre partenaires et 
potentielle mise à disposition dans l'instance métropolitaine.

Prendre à leur charge les travaux de création de formulaires, de développement spécifiques 
de leur instance et l'interfaçage avec leurs outils SI en lien avec le service concerné.

D) Concernant le système de gestion de comptes Grand Lyon Connect 

Les communes partenaires s'engagent à :
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Contribuer à la résolution des problèmes techniques en fournissant les éléments nécessaires 
dont elles disposent.

Au regard des possibilités pour chaque commune d'utiliser le service Grand Lyon Connect 
indépendamment des services du Guichet Numérique Métropolitain, la commune partenaire s'engage 
à :

Mettre en œuvre le service Grand Lyon Connect conformément aux conditions de la présente 
convention et aux annexes,

adapter à ses frais son système d'information pour permettre le raccordement à la plateforme 
Grand Lyon Connect et rester conforme aux exigences de la présente convention et des 
annexes,

Suivre les formations prévues et organisées par la Métropole,

Partager les données qui peuvent être alimentées dans les services par les usagers avec le 
consentement de ces derniers.

Délivrer le support à l'usager sur Grand Lyon Connect tel que défini dans l'Annexe 1 « Qualité 
et Niveau de service ».

Mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour minimiser les 
risques de perte d'intégrité, et garantir la confidentialité et la disponibilité des données en 
conformité avec l'annexe 2 « sécurité Grand Lyon Connect » de la présente convention.

Si une difficulté apparaît en cours d'exécution, la collaboration entre les Partenaires les engage à 
s'alerter le plus vite possible, et à se concerter dans les plus brefs délais.

E) Concernant le service d'assistance aux usagers

Les communes partenaires s'engagent à :

-—=— -Participer à l'élaboration et l'alimentation de la Foire aux questions pour les services relevant 
de ses compétences, - - — - •

Participer à l'élaboration du formulaire contextualisé,

Mettre en place une fonction d'assistance à l'usager pour les services du guichet numérique, 
relevant de sa compétence,

Assister la Métropole dans la résolution de problèmes techniques en lien avec les services 
proposés par les communes.

Article 7 - Engagement des partenaires sur le traitement des données des usagers

7.1 - Données traitées

Trois natures de données sont mobilisées au titre du Guichet Numérique Métropolitain:

Données à caractère personnel 

Données d'usage 

Données de services
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A) Les données à caractère personnel

Le Guichet Numérique Métropolitain permettra au responsable de traitement de collecter et traiter 
différentes données à caractère personnel afin de délivrer les services adaptés à la demande de 
l'usager.

B) Les données d'usage

Cette catégorie de données rassemble les données issues de l'usage du Guichet Numérique 
Métropolitain et de ses services,

L'exploitation de ces données a deux principaux objectifs :

- Améliorer le fonctionnement de la plateforme de services à l'usager du Guichet Numérique 
Métropolitain; retours statistiques sur expérience utilisateur, Identification de bugs 
techniques, adaptation de l'offre au regard de l'utilisation des services, statistiques de 
demandes traitées via le Guichet Numérique Métropolitain.

Observer et suivre des services déployés permettant la réalisation de statistiques de 
consommation des services, d'analyses pour améliorer les politiques publiques (Exemples de 
données traitées ; nature et localisation des principaux signalements d'anomalie).

La collecte et le traitement de ces données est particulièrement contraint vis-à-vis des enjeux de 
protection de la vie privée et à ce titre devrait faire l'objet d'une anonymisation et/ou faire l'objet d'un 
consentement exprès, spécifique et préalable des personnes concernées.

C) Données de services

Afin de fournir les différents services déployés dans le Guichet Numérique Métropolitain, les 
partenaires auront à mobiliser différentes données, comme notamment les données communales 
mobilisées pour la fonction « informations personnalisées » permettant d'alimenter la rubrique mon 
quartier (ex : Géolocalisation d'un bâtiment, jours et horaires d'ouverture des équipements 
municipaux, actualités communales, agendas,...)

La mobilisation de ces données sera organisée en s'appuyant sur la plateforme Data.Grandlyon.

7.2 Engagements et responsabilités des partenaires sur le traitement des données

A) Les données à caractère personnel

Pour l'instance métropolitaine, la Métropole de Lyon est responsable des informations traitées dans 
le strict périmètre du Guichet Numérique Métropolitain et du service Grand Lyon Connect pour la 
fourniture des services relevant de ses compétences, excluant la responsabilité des données 
contenues dans l'instance communale de la commune partenaire. À ce titre, elle s'engage à ;

Respecter les obligations Inhérentes à ces traitements, notamment celles relevant de la loi 78- 
17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'Informatique, aux fichiers et aux libertés, et du 
Règlement général sur la protection des données personnelles du 27 avril 2016 ;

Assurer le recueil, la conservation et l'archivage du consentement de l'usager pour chaque 
donnée partagée dans le cadre des services partagés avec les communes partenaires ;

Assurer la protection des données transmises dans le cadre des services du Guichet Numérique 
Métropolitain et du service Grand Lyon Connect ;
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Garantir à l'usager l'exercice effectif de ses droits sur ses données à caractère personnel 
(accès, modification, suppression...), dans le seul périmètre du Guichet Numérique 
Métropolitain et du service Grand Lyon Connect, hors instance communale ;

Mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour minimiser les 
risques de perte d'intégrité, et garantir la confidentialité et la disponibilité des données, dans 
le périmètre du Guichet Numérique Métropolitain et du Service Grand Lyon Connect sous 
responsabilité de la Métropole de Lyon.

Pour les données traitées dans le Guichet Numérique Métropolitain et dans Grand Lyon Connect par 
la commune partenaire pour la fourniture des services relevant de ses compétences et mis en œuvre 
dans le cadre de l'instance communale, celles-ci s'engagent à :

Respecter les obligations inhérentes à ces traitements, notamment celles relevant de la loi 78- 
17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'Informatique, aux fichiers et aux libertés, et au 
Règlement général sur la protection des données personnelles du 27 avril 2016 ;

Assurer le recueil, la conservation et l'archivage du consentement de l'usager pour les données 
collectées au titre de ses services spécifiques ;

Assurer la protection des données transmises dans l'ensemble des services relevant de sa 
compétences ;

Garantir à l'usager l'exercice effectif de ses droits sur ses données à caractère personnel 
(accès, modification, suppression...) dans le périmètre de l'instance communale ;

Mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour minimiser les 
risques de perte d'intégrité, et garantir la confidentialité et la disponibilité des données, dans 
le périmètre du Guichet Numérique Métropolitain et du Service Grand Lyon Connect sous sa 
responsabilité.

Dans l'hypothèse de l'utilisation de Grand Lyon Connect par la commune en dehors des services du 
Guichet Numérique Métropolitain, les mêmes engagements des communes trouvent à s'appliquer aux 
données à caractère personnel présentes dans Grand Lyon Connect.

B) Les données d'usages ~

La Métropole de Lyon s'engage à :

Assurer le recueil du consentement de l'usager pour chaque donnée partagée dans le cadre 
des services numériques communs avec les communes partenaires.

Assurer l'anonymisation des données.

Organiser l'exploitation et le partage de ces données avec les communes partenaires.

Les communes partenaires s'engagent à :

Assurer le recueil du consentement de l'usager pour chaque donnée partagée dans le cadre 
des services numériques spécifiques développés par les communes partenaires,

Assurer l'anonymisation des données.

Organiser l'exploitation et le partage de ces données avec les communes partenaires et la 
Métropole,
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C) Données de services 

La Métropole de Lyon s'engage à :

Proposer la mise à disposition des données communales sur la plateforme data.grandlyon.

Mettre à disposition des communes partenaires l'infrastructure et l'offre de services 
nécessaires à la collecte, à l'usage et à l'exploitation des données utiles,

- Assurer l'animation d'un dispositif de gouvernance de la donnée devant permettre d'enrichir 
de manière permanente le gisement de données valorisables.

Les communes partenaires s'engagent à :

- Organiser la collecte, l'usage et l'exploitation des données de services utiles au Guichet 
Numérique Métropolitain,

- Participer au dispositif de gouvernance de la donnée devant permettre d'enrichir de manière 
permanente le gisement de données valorisables.

Utiliser les données dans le strict respect des licences qu'elles auront du souscrire avec le 
fournisseur des données, Métropole ou une des communes partenaires.
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Artide 8 -Droits de propriété et drusages des données

Droits de propriété et usages des données par les partenaires

Métropole de Lyon Communes

Propriété Usage Propriété Usage

Données
personnelles

Instance
Métropolitain
e

X

X

Sous réserve de
Consentement
usager

Instances
communales

X

X

Sous réserve
de
Consenteme
nt usager

Données d'usages

Instance
Métropolitain
e

X

Sous réserve de Consentement ou 
d'anonymisation

X

Instances
communales

X

Sous réserve de
Consentement ou 
d'anonymisation

X

Sous réserve de
Consentement ou
d'anonymisation

Données de
services

Instance
Métropolitain
e

X

pour les
données 
produites 
par la
Métropole

X

pour les 
données 
produites 
par les
commune
s

X

Instances
communales

X

pour les
données 
produites 
par la
Métropole

X

X

pour les 
données 
produites 
par les
commune
s
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Artide 9 - Conditions financières

L'adhésion au Guichet Numérique Métropolitain donne lieu à une participation financière annuelle. 
L'objectif est de couvrir par la participation financière des communes partenaires, une partie des 
charges d'exploitation du dispositif.

Cependant une part significative des coûts est prise en charge par la Métropole, notamment :

Les coûts d'investissements (Études et spécifications, développements, ...) du Guichet 
Numérique Métropolitain et les charges de personnel pour le pilotage de ces investissements.

Une part des charges de personnel relatives à l'animation du dispositif,

Les charges d'exploitation et de maintenance de la plateforme data.grandlyon.com,

Une part des charges d'exploitation du Guichet Numérique Métropolitain (Hébergement et 
Infogérance, coûts de maintenance,...),

Une part des charges d'hébergement et de maintenance de GrandLyon Connect.

9-1 : Fixation de la participation financière des communes partenaires

La participation financière est annuelle et forfaitaire. Elle est fixée en fonction :

Du statut de commune pilote ou commune partenaire.

Du nombre d'habitants de la commune avec 6 tranches de communes identifiées dans 
l'annexe 3 « annexe financière » ;

De l'offre de service souscrite par la commune parmi les 2 offres proposées :

O Une offre globale comprenant :
- La capacité de publication de données et téléservices communaux via la 

plateforme web et mobile du Guichet Numérique Métropolitain,
- un système de gestion de compte GrandLyonConnect avec possibilité de compte 

certifié (Franceconnect)
L'usage de l'outil de gestion relation usagers (instance commune indépendante 
avec hébergement par la Métropole),
Un service d'assistance usagers du Guichet Numérique Métropolitain.

O Une offre plus restreinte excluant l'usage de l'outil de gestion de la relation usagers .

La grille forfaitaire de participation des communes se trouve en Annexe 3 : annexe financière. Afin de 
déterminer le choix de la commune concernant l'offre de service souscrite, cette annexe doit être 
renseignée et signée par la commune partenaire lors de la signature de la convention.

Durant toute la durée de la convention, toute commune partenaire aura la possibilité de changer 
d'offre souscrite et pourra ainsi passerde l'offre globale à l'offre restreinte ou inversement moyennant 
un préavis de 3 mois.

En cas de changement d'offre souscrite en cours d'année civile par une commune partenaire, le 
montant de la participation financière annuelle due par la commune partenaire restera pour cette 
année de transition du montant de la participation souscrite initialement.
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9-2 : Modalités de perception de la participation financière

La perception de cette participation financière sera effective à compter de l'exercice 2019.

Un titre de recette annuel forfaitaire conformément à l'Annexe 3 « annexe financière » sera émis par 
la Métropole au premier trimestre de chaque année.

En cas d'entrée en cours d'année civile d'une nouvelle commune partenaire dans le dispositif 
conventionnel, le montant de la participation forfaitaire de la année sera établi au prorata- 
temporis.

Article 10 ; Communication

La Métropole de Lyon est garante de la communication institutionnelle du Guichet Numérique 
Métropolitain et de Grand Lyon Connect, de la bonne application de son identité graphique et des 
éléments de discours sur le service. A ce titre, elle doit être associée à toute action de communication 
sur le projet.

La Métropole s'engage à afficher les éléments de la charte graphique de chaque commune sur les 
pages qui lui sont dédiées : logo, bannière et codes couleurs des rubriques de services.

Les communes partenaires s'engagent à utiliser les éléments d'identité et de charte graphique du 
Guichet Numérique Métropolitain et de Grand Lyon Connect, définis par les partenaires, excluant 
toute altération, adjonction ou modification de quelque nature que ce soit.

Quand l'usager effectuera sa connexion depuis FranceConnect, le logo Grand Lyon Connect sera inséré 
du fait du raccordement de Grand Lyon Connect avec FranceConnect.

Les communes partenaires et la Métropole s'engagent à coordonner leurs actions de communication 
à destination du grand public afin de s'assurer d'une cohérence d'ensemble des informations 
transmises sur la base d'éléments de langage communs. L'élaboration du plan de communication de 
lancement comme ses évolutions ultérieures fera l'objet d'une concertation préalable entre 
partenaires et d'une validation par le comité de pilotage politique tel que défini à l'article 5.

Toute initiative de communication se fera dans le respect des droits de propriété intellectuelle définis 
aux présentes, ainsi que des clauses relatives à la confidentialité prévues à l'article 11. Dans le cas 
d'intégration de nouvelles communes partenaires au projet, celles-ci devront veiller au respect de ces 
mêmes conditions.

Les Partenaires conviennent que tous les supports et actions de communication de la Métropole à 
destination du grand public mentionneront expressément le nom et la participation de tous les 
Partenaires du projet. Réciproquement les communes partenaires mentionneront expressément le 
nom et la participation de la Métropole dans le cas d'actions de communication communales. 
Toutefois, l'image d'un Partenaire ne pourra être utilisée sans son accord express.

Dans cas d'une utilisation de Grand Lyon Connect en dehors du Guichet Numérique Métropolitain, les 
communes s'engagent à utiliser les éléments d'identité et de charte graphique de Grand Lyon Connect 
définis par la Métropole de Lyon. Elles installent un bouton de connexion sur leurs sites communaux 
en apposant le logo et le nom du service conformément à la charte graphique de Grand Lyon Connect.
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Artide 11 ; Confidentialité

Dans le cadre du Projet, les Partenaires sont amenés à s'échanger des savoir-faire, informations et 
documents, dont ils veulent garantir la confidentialité.

La Métropole et les communes partenaires du Guichet Numérique Métropolitain qui, à l'occasion de 
la Convention, ont connaissance d'informations ou reçoivent communication de documents ou 
d'éléments de toute nature, réputés comme présentant un caractère confidentiel, et relatifs 
notamment aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au fonctionnement des services de la 
Métropole de Lyon et des communes partenaires, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires 
afin d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à 
en connaître l'existence, ou qui pourrait lui-même les communiquer à d'autres tiers notamment en 
vue d'un usage commercial ou contraire à l'objet de la présente Convention.

Ne seront pas considérées comme Informations Confidentielles les informations :

dont le Partenaire Récepteur avait la connaissance antérieurement à la date de la divulgation,

qui ont été ou sont rendues publiques, sans violation de la présente Convention par le 
Partenaire Récepteur,

- dont le Partenaire Récepteur pourra apporter la preuve qu'elles ont été développées 
indépendamment par des employés sans tirer parti des Informations Confidentielles reçues 
d'un autre partenaire à la Convention,

qui ont fait ou doivent faire l'objet d'une communication requise en vertu d'une loi, d'un 
décret, d'un règlement ou d'une décision de justice.

Sous réserve de ce qui précède, est réputée comme une Information Confidentielle au titre de la 
présente Convention : toute information, ainsi que tout livrable, donnée et document, quelle qu'en 
soit la forme, le support, la langue, échangé ou divulgué par les Partenaires à l'occasion de l'exécution 
de la Convention ou dans le cadre des discussions menées sur l'Étude expérimentale.

Les Partenaires doivent informer leurs collaborateurs et leurs sous-traitants des obligations 
de confidentialité qui s'imposent à elles pour l'exécution de la Convention. Les Partenaires 
doivent s'assurer du respect de ces obligations par leurs collaborateurs et leurs sous-traitants.

Les Partenaires reconnaissent que tout manquement de leur part à leurs engagements de 
confidentialité causera un grave préjudice à l'autre Partenaire et que celui-ci pourra lui en 
demander réparation.

Article 12- Assurances

Chaque Partenaire devra souscrire et maintenir en cours de validité les polices d'assurance nécessaires 
pour garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes qui pourraient survenir dans le 
cadre de l'exécution de la Convention.

Article 13 : Cession de la convention

La Convention étant conclue intuitu personae, aucune cession totale ou partielle de la Convention par 
l'un des Partenaires ne pourra avoir lieu.
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Artide 14 - Modification, dénonciation, résiliation et réversibilité de la convention

14.1- Modification de la Convention

La présente Convention ne peut être modifiée que par voie d'avenant signé des deux parties.

Toutefois une annexe pourra être ajoutée à la convention pour préciser des spécificités 
techniques de communes.

14.2 - Dénonciation de la Convention

La présente Convention pourra être dénoncée pour tout motif par les parties dans les conditions 
suivantes :

- en cas de dénonciation par les communes partenaires : Les communes Informent ia Métropole 
en respectant un préavis de trois mois ; la participation financière restant due dans son 
Intégralité pour l'année en cours.

- En cas de dénonciation par la Métropole : la Métropole informe les communes partenaires en 
respectant un préavis de huit (8) mois. Elle s'engage à accompagner les communes et à leur 
transmettre toute information et données utiles visant à rendre autonome les communes 
partenaires. Au-delà de la durée du préavis, la quote part restante de la participation 
financière annuelle sera déduite.

14.3 - Résiliation de ia Convention

En cas de non respect des engagements des communes partenaires des conditions de la présente 
Convention, et après mise en demeure de la Métropole de Lyon, restée infructueuse dans un délai de 
deux (2) mois, la Métropole de Lyon procédera à la résiliation de la présente convention ; la 
participation financière restant due dans son intégralité pour l'année en cours.

Une résiliation de la présente convention met fin à toute utilisation du Guichet Numérique 
Métropolitain et de GrandLyon Connect.

Toutefois si les communes souhaitent continuer à utiliser le dispositif Grand Lyon Connect 
indépendamment du Guichet Numérique Métropolitain, elles devront se rapprocher de la Métropole 
de lyon pour conclure une convention spécifique a cet effet.

14.4 - Effets de la résiliation ou dénonciation vis-à-vis des données

En cas de dénonciation pour quelles causes que ce soit ou de résiliation, la métropole s'engage à 
permettre à la commune de récupérer l'ensemble des données de son instance.

Article 15 - Règlement des litiges -

Les Partenaires conviennent qu'en cas de contradiction entre les termes d'une des annexes et ia 
présente Convention, les dispositions de la Convention l'emportent.

Les Partenaires s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des 
stipulations de la Convention.

Tout différend entre les Partenaires doit faire l'objet d'une réclamation écrite exposant les motifs du 
litige. L'autre Partenaire recevant la réclamation dispose d'un délai d'un (1) mois, courant à compter 
de la réception de ladite réclamation, pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai 
vaut rejet de la réclamation.
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Pour tout litige né de cette Convention ou relatif à sa violation ou à son exécution, les tribunaux de 
Lyon seront seuls compétents, y compris en matière de référé et de pluralité de défendeurs.

Article 16 - Dispositions finales

La présente Convention contient trois (3) annexes.

• -Annexe 1 - Qualité et niveau de service.

• Annexe 2 - Sécurité Grand Lyon Connect

• Annexe 3 - Conditions financières

Fait à Lyon, le 1' .St'eawAvii- Sä \'§> 

En deux (2) exemplaires originaux,
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